
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE, DE L’AGROALIMENTAIRE 
ET DE LA FORÊT 

Arrêté du 22 avril 2016 autorisant au titre de l’année 2016 l’ouverture de concours externe et 
interne pour le recrutement des techniciens de formation et de recherche relevant du ministre 
chargé de l’agriculture 

NOR : AGRS1610821A 

Par arrêté du ministre de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt, porte-parole du Gouvernement, en date 
du 22 avril 2016, est autorisée au titre de l’année 2016 l’ouverture d’un concours externe et d’un concours interne 
pour le recrutement de techniciens de formation et de recherche relevant du ministre chargé de l’agriculture. 

Le nombre total des postes est fixé à 21 et réparti de la façon suivante : 
Concours externe : 14 postes. 

BRANCHES D’ACTIVITÉS 
professionnelles DESCRIPTION DES EMPLOIS-TYPES NOMBRE 

de postes AFFECTATION 

A : Sciences du vivant 

A4A01 : technicien biologiste 1 Ecole nationale vétérinaire d’Alfort 

A4A01 : technicien biologiste 1 Ecole nationale vétérinaire de Toulouse 

A4A01 : technicien biologiste 1 VetAgro Sup de Marcy-l’Etoile 

A : Sciences du vivant A4X04 : technicien en santé et expérimentation 
animale 1 VetAgro Sup de Marcy-l’Etoile 

A : Sciences du vivant A4B02 : technicien en expérimentation végétale 1 Montpellier Sup Agro 

A : Sciences du vivant A4C03 : technicien des systèmes naturels 1 Agro Campus Ouest de Rennes 

C : Sciences de l’ingénieur et techniques 
industrielles de fabrication 

C4A03 : technicien de fabrication en construction 
mécanique 1 Agro Sup Dijon 

D : Sciences humaines et sociales ; scien-
ces et techniques de la géomatique 
appliquée 

D4A01 : technicien en techniques des sciences 
humaines et sociales 1 Agro Sup Dijon 

G : Patrimoine, logistique, prévention et 
administration générale 

G4B02 : chef d’équipe 1 Ecole nationale vétérinaire d’Alfort 

G4D06 : technicien en gestion administrative, 
scientifique, pédagogique et technique 1 Ecole nationale vétérinaire d’Alfort 

G4D06 : technicien en gestion administrative, 
scientifique, pédagogique et technique 3 

Agro Campus Ouest : 
– de Rennes (2) 
– d’Angers (1) 

G4D06 : technicien en gestion administrative, 
scientifique, pédagogique et technique 1 VetAgro Sup de Marcy-l’Etoile  

Concours interne : 7 places. 

Ces places sont offertes par regroupement de branches d’activités professionnelles de la façon suivante : 
3 places par regroupement des branches d’activités professionnelles suivantes : BAP A (sciences du vivant), 

BAP B (sciences des aliments et des biomolécules), BAP C (sciences de l’ingénieur et techniques industrielles de 
fabrication) et BAP D (sciences humaines et sociales ; sciences et techniques de la géomatique appliquée). 

4 places par regroupement des branches d’activités professionnelles suivantes : BAP E (informatique et calcul 
scientifique), BAP F (documentation, communication, édition), BAP G (patrimoine, logistique, prévention et 
administration générale) et BAP H (gestion scientifique, pédagogique et technique ; qualité). 
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Pour ces deux concours : 
La préinscription se fera par internet sur le site : www.concours.agriculture.gouv.fr à partir du 12 mai 2016. 
La date limite de préinscription est fixée au 9 juin 2016. 
La date limite d’envoi des dossiers d’inscription et des dossiers de reconnaissance des acquis de l’expérience 

professionnelle est fixée au 20 juin 2016, le cachet de la poste faisant foi. 
L’épreuve écrite d’admissibilité du concours externe aura lieu le 20 septembre 2016 dans les centres ouverts sur 

le territoire national. 
L’épreuve orale du concours interne se déroulera à Paris à partir du 14 novembre 2016. 
L’épreuve orale du concours externe se déroulera à Paris à partir du 28 novembre 2016.  
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